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FOUDRE ET ATMOSPHERES EXPLOSIVES

LIGHTNING AND EXPLOSIVES ATMOSPHERES

HALAMA  S., 1NERIS - Verneuil-en-Halatte - FRANCE

RESUME

De nombreuses installations industrielles ä risques le sont du fait
de l'utilisation de produits sensibles pouvant provoquer
facilement des incendies et des explosions. C'est te cas des
industries et entrepöts qui transforment, fabriquent, manipulent et
stockent des produits inflammables.

Les atmospheres explosives gazeuses et poussiereuses ainsi
que les conditions favorisant [eur inflammation sont presentees.

Comme [e materiel electrique peut etre une source
d'inflammation permanente, les prescriptions normatives
concernant les materiels electriques utilisables en atmospheres
explosives sont decrites ainsi que la reglementation.

Une Installation industrielle ne presente pas constamment des
emplacements ä risques d'explosion. Les differents types de
zones explosives et les endroits oü elles peuvent se former dans
l'installation industrielle sont precisees.

Une methode permettant la classification des emplacements
dangereux dans une installation industrielle est decrite et
quelques emplacements ä risque d'explosion sont montres tels
que reservoirs de stockage de liquides inflammables, installations
de remplissage de camions citernes et autres installations. Les
possibilites et les consequences de l'impact de la foudre ä la
Peripherie et ä l'interieur des zones ä risque d'explosion sont
analysees et des propositions sont emises.

ABSTRACT

Many industrial activities are hazardous because of using
sensistive products able to initiale easily fires and explosions.
That is the case of activities which convert, produce, handle and
störe flammable products.

Gaz and dust explosive atmospheres and conditions for ignition
are developped.

As electrical apparatus can be a permanent ignition source, the
Standard requirements concerning the use of electrical apparatus
in potentially explosive atmosphere and the legislation are
described.

An industrial activity does not have constantly explosive risk
areas. Different types of explosive risk areas and the locations
where they can exist inside the industrial activity are specified.

A method allowing the classification of hazardous areas in an
industial activity is described and some explosive areas are
shown such äs flammable liquid storage tanks, installations of
fillin g petrol lorries and others activities.

Possibilities and consequences of lightning connexion around the
boundary and inside explosive risk areas are analysed and some
recommendations are issued.

1 - LES INDUSTRIES A RISQUES

De nombreuses installations classees le sont du fait de
l'utilisation de produits sensibles pouvant provoquer facilement
des incendies et des explosions. Un site industriel peut
comporter plusieurs parties ou zones dans lesquelles
s'appliquent dejä une reglementation concernant l'utilisation de
materiels electriques. C'est le cas des industries et entrepöts qui
transforment, fabriquent, manipulent et stockent des produits tels
que les hydrocarbures, les gaz, les peintures, ies vernis, les
colles, les resines, les parfums, les produits d'entretien, les
caoutchoucs, les textiles, les matieres plastiques, les poudres et
les produits agro-alimentaires.

L'impact de foudre sur la structure de l'installation industrielle et
tout effet d'etincelage produit par un impact proche du site
doivent etre exclus.

1.1 - Les industries ä risques d'explosions gazeuses

Les documents CEl 79-10 "Classement des regions
dangereuses" [1] et le guide d'etudes, de realisation et de
maintenance [2] de I'UIC fournissent des elements pour aider le
chef d'etablissement ä classer l'installation industrielle en zones
explosibles de type 0,1 et 2.

La zone 0 est la region dans laquelle une atmosphere explosive
gazeuse est presente en permanence, ou pendant de longues
periodes ( duree cumulee superieure ä 100 h/an*) [1].

La zone 1 est la region dans laquelle il est probabte qu'une
atmosphere explosive gazeuse apparaisse en fonctionnement
normal (duree cumulee superieure ä 10 heures/an*) [1].

La zone 2 est la region dans laquelle i l n'est pas probable qu'une
atmosphere explosive gazeuse apparaisse en fonctionnement

normal et oü, si eile apparaTt, il est probable que ce soit
seulement de facon peu frequente et qu'elle n'existera que pour
une courte periode (duree cumulee superieure ä 0,1 heure/an*).

La classification des zones est basee sur la determination des
sources de degagement, de leur frequence, de leur duree, de leur
debit, de leur concentration ainsi que sur d'autres facteurs tels
que la Ventilation.

La conception, l'implantation et le mode d'exploitation du materiel
de fabrication doivent permettre de reduire au minimum tout
degagement, meme episodique, afin de diminuer l'etendue de
l'emplacement dangereux.

—Les durees cumulees de presence d'atmospheres explosives
dans une installation industrielle sont donnees ä titre indicatif et
elles ne sont pas issues d'une reglementation. Le classement
des emplacements ä risque d'explosion est sous la responsabilite
du chef d'etablissement.

Le guide de I'UIC [2] fournit quelques exemples de sources
engendrant une zone 0, une zone 1 et une zone 2 :

Exemples de sources engendrant une zone 0 : ciel gazeux d'un
reservoir, non inerte, ä couvercle fixe, contenant un liquide
inflammable.

Exemples de sources susceptibles d'engendrer une zone 1:

—Orifices de respiration d'un reservoir definissant une zone 0.
—Orifices de mise ä l'air libre pendant les operations de

chargement.
—Events et autres ouvertures degageant ä l'atmosphere.
—Orifices de mise ä l'air libre de gardes hydrauliques et de

dispositifs de decharge.

—Orifices de mise ä l'air libre de soupapes de sürete et de
disques de rupture.
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—Extremites de bras articules et de flexibles de chargement.

—Dispositifs d'ouverture en marche d'appareils pendant leur
temps d'ouverture ä l'air libre.

—Orifices de prise d'echantillon utilises couramment en Service
normal.

—Fosses et caniveaux non etanches.

—Garnitures d'etancheite dynamique fonctionnellement non
etanches (sorties de ligne d'arbre sur certaines machines telles
que pompes, compresseurs...)

—Reservoir contenant un liquide inflammable, ouvert ä
l'atmosphere (peut s'appliquer aux separateurs huile-eau).

Exemples de source susceptibles d'engendrer une zone 2 :

—Orifices de mise ä l'air libre pendant les operations de
dechargement.

—Garnitures d'etancheite dynamique, etanches en Service
normal.

—Cuvettes de retention.

—Appareillages en materiaux fragiles tels que verre, ceramique,
graphite.

—Raccords facilement demontables sur certaines canalisations ä
l'interieur de locaux fermes.

—Joints, raccords et brides de tuyauteries,

et certains exemples dejä cites comme engendrant une zone 1
mais se produisant avec une faible frequence et une courte duree
tels que :

—Garnitures d'etancheite dynamique fonctionnellement non
etanches (sorties de ligne d'arbre sur certaines machines telles
que pompes, compresseurs, etc...), si aucun degagement n'est
prevu pendant le fonctionnement normal de i'eqüipement.

—Events, soupapes de surete et autres ouvertures pour
lesquelles n'est prevu aucun degagement de gaz ou vapeurs
inflammabtes ä l'atmosphere pendant le fonctionnement
normal.

—Orifices de prise d'echantillon par lesquels n'est prevu aucun
degagement de matiere inflammable ä l'atmosphere pendant le
fonctionnement normal.

—Dispositifs d'ouverture en marche d'appareils pendant leur
temps d'ouverture ä l'air libre.

Enfin, une zone 2 peut etre engendree par une Zone 1 qui n'est
pas entierement delimitee materiellement (existence de porte,
sas et autre Ouvertüre).

Nota : une zone 1 non materialisee concretement par obstacles
est entouree d'une zone 2.

1.2 - Les industries  ä risqu e d'explosion  de poussieres

Une atmosphere explosive poussiereuse se presente et reagit
generalement d'une maniere tres differente d'une atmosphere
explosive gazeuse. La Ventilation par exemple n'a pas le meme
effet: alors qu'elle dilue les gaz, eile peut dans certains cas creer
des nuages de poussieres et induire une certaine concentration
qui est inflammable par etincelle electrique. En outre un impact
de foudre sur une couche de poussiere va la disperser
localement et former aussi un nuage de poussiere avec une
concentration qui peut etre adequate pour l'inflammation par
etincelle, de plus l'echauffement de la couche de poussiere au
point d'impact peut egalement l'enflammer [3].

Par ailleurs l'accroissement du champ electrique aux environs de
15 kV avant l'impact et d'une centaine de kV ä l'approche du
traceur descendant peut mettre en Suspension la poussiere et
former ainsi un nuage explosif. Comme pour les gaz, une
classification en 3 zones a ete etablie [2] et [4]:

Zone 20

Emplacement dans lequel la poussiere inflammable, sous forme
de nuage, est presente en permanence ou frequemment pendant

le Service normal, en quantite süffisante pour produire une
concentration de poussiere explosive en melange avec l'air (et/ou
dans lequel des couches de poussieres d'epaisseur excessive et
incontrölee peuvent se former...).

Zone 21

Emplacement dans lequel la poussiere inflammable, sous forme
de nuage, est susceptible de se former pendant le Service
normal, en quantite süffisante pour produire une concentration de
poussiere explosive en melange avec l'air.

Emplacement dans lequel la poussiere inflammable, sous forme
de nuage, peut rarement se produire et subsiste seulement un
court instant pour atteindre une concentration de poussiere
explosive en melange avec l'air (ou dans lequel des
accumulations de couches de poussieres combustibles peuvent
se former).

Les exemples ci-apres illustrent ces trois definitions :

Zone 20 : Interieur des silos, des tremies, des melangeurs, des
secheurs, des cyclones et filtres, ete...

Interieur des systemes de transport de produits pulverulents.

Zone 21 : Environnement immediat des appareils ci-dessus lors
des operations de chargement et/ou dechargement,
d'echantillonnage. Confinement de poussieres ou accumulation
dus aux operations normales de fabrication.

Zone 22 : Environnement occasionne par la rupture de flexible,
de manchette etc...sur les circuits de transport pneumatique ou
mecanique.

Fuites occasionnelles dues aux events de securite ou disques de
rupture ou lors de manutention non contrölee, rupture de sacs
par exemple.

Note: D'autres definitions de zones sont en cours d'elaboration
au niveau du CEN (Comite Europeen de Normalisation) et seront
reprises dans le code du travail [5].

1.3 - Les industrie s manipulan t des produit s toxique s

L'agression de la foudre dans les industries chimiques
produisant, conditionnant et stockant par exemple des produits
phytosanitaires peut conduire ä des incendies. En effet, certains
produits comme les fumigenes peuvent etre mis en reaction par
une etincelle d'energie süffisante, quelques dizaines de mJ. Le
degagement de chaleur qui en resulte surtout lorsque de tels
produits sont conditionnes et Stockes en grande quantite peut
provoquer un incendie. L'extinction d'un tel incendie par l'eau
peut disperser ces produits, et d'autres produits presents dans le
local de stockage, dans l'environnement de l'installation
industrielle.

Un bätiment de stockage, meme protege par un Systeme externe
de protection foudre, peut en cas d'impact induire une etincelle ä
l'interieur du bätiment lorsque certaines conditions sont reunies
comme la presence de bottiers metalliques d'emballage des
produits chimiques. Ces boTtiers peuvent se comporter en
potentiel flottant pendant la decharge de la foudre et favoriser
des etincelages.

2 - LES ATMOSPHERES EXPLOSIVES GAZEUSES

Une atmosphere explosible est une atmosphere qui est
susceptible de devenir explosive (le danger existe ä l'etat
potentiel) [6].

Une atmosphere explosive gazeuse est un melange avec l'air,
dans les conditions atmospheriques, de substances
inflammables sous la forme de gaz, vapeur ou brouillards, dans
lequel, apres inflammation, la combustion se propäge ä
l'ensemble du melange non brule [6].
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Ce melange gazeux explosif se cree en general dans les
conditions atmospheriques normales de temperature (- 20 °C ä
40 °C) de pression (autour de 1 013 mbar) et de composition de
l'air (21 % d'oxygene). La concentration en carburant est variable
mais eile doit se trouver entre des limites inferieures et
superieures d'explosibilite (LIE et LSE).

Le tableau l indique les limites d'explosibilite de quelques gaz
explosifs les plus courants. En dehors de ces limites, II n'y a pas
inflammation de l'atmosphere explosive. La teneur
stoechiometrique pour laquelle la combustion est complete se
situe entre les deux limites d'explosibilite.

La limite inferieure d'explosibilite d'un gaz correspond ä la
concentration minimale en volume dans le melange au-dessous
de laquelle le melange est trop pauvre en combustible pour
s'enflammer. La limite superieure d'explosivite est la
concentration maximale en volume au-dessus de laquelle le
melange est trop riche en combustible pour s'enflammer.

Gaz explosif

Acetone

Methane

Propane

Hexane

Methanol

Essence (io 100)

Ethylene

Ether ethylique

Hydrogene

Acetylene

Sulfure de
carbone

LIE %

2,6

5

2

1,2

6,7

1,4

2,7

1,9

4

2,5

1,3

LSE %

12,8

15

9,5

7,4

36

7,4

36

36

75

85

50

Tableau  l :
Limite s d'explosibilite  de quelque s gaz explosifs

Les substances inflammables sont classees entre autres en
fonction de leurs energies minimales d'inflammation (EMI), de
leurs temperatures minimales d'inflammation (TMI), de l'interstice
experimental maximal de securite ([EMS exprime en mm), et le
groupement du materiel electrique pour atmospheres explosives :
tableau II.

L'energie minimale d'inflammation EMI est la plus petite energie
qui doit etre fournie au melange le plus facilement inflammable
pour provoquer son inflammation. En general, un tel melange est
voisin du melange stoechiometrique.

Gaz explosif

Acetone

Methane

Propane

Hexane

Methanol

Essence
(io100)

Ethylene

Ether ethylique

Hydrogene

Acetylene

Sulfure de
carbone

EMImJ

1,15

0,3

0,25

0,23

0,14

0,070

0,190

0,020

0,017

0,015

TMI°C
535

595

470

225

385

460

425

160

560

305

102

IEMS mm

1,01

1,14

0,92

0,93

0,92

0,65

0,87

0,28

0,37

0,20

Goupe

II A

I/IIA

II A

II A

II A

II A

II B

II B

II C

II C

II C

Tableau  II:
Classement  des gaz selon  EMI, TMI, IEMS et le group e du

materie l electriqu e

En l'absence de phenomene de catalyse, la temperature
minimale d'inflammation ou temperature d'auto-inflammation d'un
gaz ou d'une vapeur est la temperature minimale ä laquelle la
substance, melangee avec de l'air en Proportion
stoechiometrique, s'enflamme spontanement [7].

L'interstice experimental maximal de securite (IEMS) est le jeu
maximal entre les deux parties de la chambre interne d'un
appareil d'essai qui empeche, lorsque le melange gazeux dans la
chambre interne est enflamme, l'inflammation du melange
gazeux externe par propagation de la flamme ä travers un joint
de 25 mm de longueur, quelle que soit la concentration dans l'air
du gaz ou de la vapeur essayee [8].

Le groupe d'un materiel electrique pour atmospheres explosibles
est une classification d'un materiel electrique en fonction de
l'atmosphere explosive pour laquelle son utilisation est prevue,
voir paragraphe 4.

Les atmospheres explosives sont classees egalement en
fonction du courant minimal d'inflammation (CMI) parcourant un
circuit electrique soumis ä des ruptures et ä des contacts
intermittents. Les valeurs du CMI sont fonction du type de circuit
electrique (resistif et/ou inductif) et de la tension presente dans le
circuit et elles couvrent une echelle de quelques mA ä plusieurs
amperes pour les sources basse tension (< 10 volts) et les
circuits ä faible inductance (< 20 uH).

La temperature minimale d'inflammation (TMI) est superieure au
"point eclair" qui est la temperature minimale ä laquelle, un
liquide genere suffisamment de gaz ou de vapeur combustible
capable de s'enflammer en presence d'une source d'inflammation
efficace (flamme ou etincelle d'energie süffisante), tableau III.

Combustible

Ether ethylique

Essence (io 100)

Sulfure de carbone

Acetone

Methanol

Kerosene

Gasoil

Points eclair

-45°C

-37°C

-30°C

-17°C

11 "C

37 "C

55 °C

TMI°C

160

460

102

535

385

225

330

Tableau I I I :
Poin t eclai r de combustibles

Lorsque l'atmosphere explosive presente dans une installation
industrielle est soumise ä une source d'inflammation d'energie et
de temperature süffisantes, tableau II, et que l'inflammation ainsi
produite peut se propager dans tout l'emplacement ä risque
d'explosion, cette combustion rapide va provoquer une explosion
sous forme de deflagration et/ou de detonation, figure 1.

L'explosion resulte de l'occurence simultanee de trois facteurs :
presence d'une atmosphere explosive, action d'une source
d'inflammation et possibilite de propagation de l'inflammation ä
taute l'atmosphere explosive.

La propagation de l'inflammation s'effectue en general par
conductibilite thermique ä des vitesses de propagation de l'ordre
de 0,5 ä 10 m/s : domaine de la deflagration, mais eile peut
s'accelerer et se propager par onde de choc ä des vitesses
superieures ä 1 000 m/s : domaine de la detonation.

Atmosphere explosive

Propagatio

Figure l :
l'explosion resulte de la simultanelte de trois facteurs



Les infrastructures de l'installation industrielle soumises aux
effets de l'explosion (pressions et temperatures elevees ä
evolution tres rapide) vont se modifier et souvent se transformer
en projectile.

3 - LES ATMOSPHERES EXPLOSIVES POUSSIEREUSES

Une atmosphere explosive poussiereuse est un melange avec
l'air dans les conditions atmospheriques, de substances
inflammables sous forme de poussieres ou fibres dans lequel,
apres inflammation, la combustion se propage ä l'ensemble du
melange [4].

Pour que des poussieres puissent exploser, II faut qu'elles soient
combustibles, qu'elles forment avec l'air un "nuage", melange
relativement homogene, de concentration convenable, que la
taille des poussieres soit suffisamment fine et qu'il existe une
source d'inflammation.

Une source d'inflammation (etincelle ou arc) ou une elevation de
temperature süffisante induisent par Oxydation de surface ou
pyrolyse sur les particules du nuage des reactions dont le bilan
est exothermique.

La flamme se propage dans le nuage. Elle est precedee d'une
onde de pression qui est provoquee par l'expansion des gaz
chauds formes par la combustion et qui entraine les poussieres
du nuage.

D'autres poussieres, deposees sur les parois de l'installation,
notamment en canalisation oü se deroule l'explosion, peuvent
etre soulevees et donnent lieu ä des explosions successives [3].

L'inflammation d'une couche de poussiere peut, par [es remoux
gazeux provoques, mettre en Suspension un nuage et etre suivie
d'une explosion.

L'experience industrielle montre qu'une large gamme de produits
en poudres fines ou en poussieres combustibles peut engendrer
un risque d'explosion (exemple : poudres d'aluminium,
poussieres de bois). Les conditions d'explosivite d'une poussiere
sont fonction d'un grand nombre de parametres (LIE, LSE,

temperature d'auto-inflammation, energie minimale
d'inflammation...) qui sont determines par des tests realises en
laboratoire.

Lorsque la granulometrie des poussieres depasse 200 ä 300
microns, celles-ci ne sont generalement pas explosives. En
dessous de 200 microns, l'explosion est d'autant plus facile que
la granulometrie est plus fine, car le nuage de poussieres est
alors plus stable et la surface specifique de la matiere plus
grande.

Comme pour les melanges gazeux, il n'y a risque d'explosion que
si la concentration en poussieres est comprise entre deux valeurs
limites (LIE, LSE). Dans la pratique, seule la LIE a de
l'importance, car les nuages de poussieres ä forte concentration
ne sont pas Stahles et la limite superieure d'explosivite (LSE)
peut difficilement etre depassee. Les poussieres les plus
dangereuses sont explosives ä partir de concentrations de l'ordre
de 20 ä 70g/m3, tableau IV [3].

Si la poussiere est deposee sur le sol, on ne pourra creer un
nuage explosif que si eile n'est pas trop collante : pour apprecier
la cohesion des poussieres, on mesure la force necessaire pour
etater un tas de poussieres.

La temperature d'auto-inflammation d'une poussiere est la
temperature minimale ä partir de laquelle un nuage de poussieres
s'enflamme spontanement dans l'air. Pour ia plupart des
poussieres organiques explosives, cette temperature est
comprise entre 300 et 700 °C. On peut determiner egalement une
temperature d'auto-inflammation pour les memes poussieres
deposees en couche. Cette derniere temperature est souvent
beaucoup plus basse (entre 150 °C et 350 °C), tableau IV [9].

L'energie minimale d'inflammation d'une poussiere est l'energie
minimale qu'il faut apporter au nuage de poussieres pour pouvoir
l'enflammer. Sa valeur depend de la matiere des poussieres. Elle
se situe entre 0,005 et 1 Joule pour la quasi totalite des
poussieres inflammables de granulometrie inferieure ä 100 um.

Poussieres

Cellulose

Sucre

Aluminium

Charbon

Vitamine C

(acide ascorbique)

Soufre

Caoutchouc brut

Resine epoxy pure

Concentration

minimale

d'explosion (nuage)

(g/m3)

Poussieres d'origine agricole

55

45

Poussieres metalliques

40

Matteres carbonees

55

Produits chimiques

70

35

Matieres plastiques, caoutchoucs

25

20

Temperature

d'auto-inflammation

°C

couche nuage

270

400

750

170

280

220

-

-

480

370

640

610

460

190

350

540

Energie minimale

d'inflammation

(nuage)

(mJ)

80

30

60

60

60

15

50

15

Tableau IV:
Caracteristique s de poussiere s inflammable s

Les pressions maximales developpees dans i'enceinte soumise ä l'explosion de poussieres sont de l'ordre de 5 ä 10 bars mais c'est la
vitesse maximale de montee en pression de 300 ä 1 400 bar/s qui produit les effets les plus destructeurs.
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4 - LES MODES DE PROTECT10N DU MATERIEL

ELECTRIQUE POUR ATMOSPHERES GAZEUSES

Les modes de protection sont des mesures specifiques
appliquees au materiel electrique pour eviter l'inflammation d'une
atmosphere environnante [3] par:

— suppression de l'atmosphere explosive au niveau du materiel
(mode de protection par surpression interne, encapsulage ou
immersion dans l'huile),

— suppression des sources d'inflammation (mode de protection
par securite augmentee ou securite intrinseque),

— non propagation de l'inflammation (mode de protection par
enveloppe antideflagrante ou remplissage pulverulent).

Le materiel electrique pour atmospheres explosibles est divise
en :

— Groupe l : Materiel electrique destine aux mines
grisouteuses.

— Groupe II: Materiel electrique destine ä des lieux en
atmospheres explosives autres que les mines grisouteuses.

Pour certains modes de protection, enveloppe antideflagrante "d"
et securite intrinseque "i", le materiel electrique du Groupe II est
subdivise en II A, II B et II C dont les gaz de reference sont
respectivement le propane, l'etnylene et l'hydrogene, tableau II.

Les normes obligatoires de construction de materiel electrique
sont les normes europeennes pubiiees sous les references
francaises NF EN 50014 ä NF EN 50028.

La norm e EN 50014 [6] donne des definition s generale s
(classement des gaz et vapeurs en groupes, des temperatures
maximales de surface) et fixe des prescription s commune s
(enveloppes, fermetures, orifices de Ventilation, entrees de
cäbles, verifications et epreuves, marquage) pour les sept modes
de protection reconnus [6].

4.1 - Protectio n par immersion  dans l'huil e "o "

Ce mode de protection [10] est pratiquement applicable aux
materiels d'inteiruptio n (interrupteurs, disjoncteurs) et aux
materiels statique s (transformateurs, bobinages divers, boitiers
de connexions).

Son choix impose des contraintes  de mise en oeuvre  et
d'exploitation  telles que:

— choix des pouvoirs de coupure pour limiter la temperature de
surface de l'huile ;

— surveillance des niveaux et surveillance des temperatures (si
celle-ci n'est pas automatique).

4.2 - Protectio n par surpression  intern e "p "

Ce mode de protection [11], qui consiste ä introduire dans des
enveioppes un gaz de protection (air, azote) ä une pression
superieure d'au moins 0,5 mbar ä la pression de l'atmosphere
environnante, s'applique principalement:

— aux enveloppes contenant de l'appareillage electrique,

— aux machines tournantes pour lesquelles le gaz de
surpression peut servir ou sert de fluide de refroidissement.

Son choix impose les contrainte s suivantes :

— dispositifs de protection particuliers (alarme et/ou arret) en
cas de baisse de la surpression,

— balayage prealable ä toute mise en marche par un volume de
gaz de protection au moins egal ä 5 fois le volume de
l'enveloppe et des canalisations qui lui sont raccordees.

4.3 - Protectio n par remplissag e pulverulen t "q "

Ce mode de protection [12] peut convenir ä tout materie l
statique tel que transformateurs, bobinages divers.

Le materiau de remplissage de l'enveloppe doit repondre ä
certaines conditions techniques en ce qui concerne :

— la rigidite dielectrique et le degre de purete ;

— la granulometrie et le tassement;

— l'humidite au moment du remplissage.

Les criteres ci-dessus sont definis seulement pour le quartz.

II est deconseille de tenter de realiser sur place ce mode de
protection pour des bortes de connexion ou de derivation apres
raccordement des conducteurs lors de leur installation.

4.4 - Protectio n par enveloppe  antideflagrant e "d "  [13]

C'est le mode de protection le plus ancien et le plus general
puisqu'il convient ä tous les types de materiel d'oü l'abus de
langage qui en est fait ä tort  pour designer tout materiel utilisable
en atmospheres explosibles.

Dans ce mode de protection l'enveloppe doit resiste r ä la
pressio n d'une explosion interne d'un melange explosif. Sa
construction doit empeche r la transmission  de l'explosion ä
l'atmosphere explosive environnante de l'enveloppe. La non-
propagation de l'explosion est obtenue par refroidissement des
gaz de combustion, par laminag e de ceux-ci au travers des
interstices le long des joints d'assemblage, des arbres et paliers
ainsi que des entrees de cäbles.

Son choix impose les contrainte s suivantes :

— necessite de verifler le serrage de nombreux boulons
d'assemblage de l'enveloppe avec les couvercles et les
entrees de cäbles;

— necessite de prevoir, dans les regions ä fortes variations
hygrometriques, une "respiration" des enveloppes et le
drainage des condensations.

Ce mode de protection conduit ä un materiel lourd.

4.5 - Protectio n par securit e augmente e "e"

Ce mode de protection [14], qui convient aux materiels ou parties
de materiels electriques de tension nominale Interieure ä 11 kV
ne produisant en Service normal ni arc, ni etincelle, ni
echauffement dangereux, est obtenu par application de
coefficients de securite eleves dans les dimensionnements et par
des dispositions constructives appropriees (qualite des
materiaux, distances dans l'air et lignes de fuites,
surdimensionnement des entrefers).

Ce mode de protection est particulierement adapte pour les
materiels suivants:

— appareils d'eclairage incandescents ou fluorescents (ä
l'exception des lampes contenant du sodium libre). La norme
fixe des distances minimales entre la lampe et le verre de
protection ;

— appareils de mesure et transformateurs de mesure ;

— moteurs asynchrones ä rotor ä cage et ä Ventilation
exterieure.

4.6 - Protectio n par encapsulag e "m"

Ce mode de protection [15] est tel que les pieces qui pourraient
enflammer une atmosphere explosive par des etincelles ou par
des echauffements sont enfermees dans un materiau dit
"compound" de teile maniere que l'inflammation ne puisse se
produire.

Des materiaux thermodurcissables, thermoplastiques, resines
epoxydes (reaction ä froid) et elastomeres, avec ou sans Charge
et/ou additifs, sont consideres, apres leur solidification, comme
etant des compound.

Ce mode de protection est applicable en particulier aux
composants electroniques, transformateurs, bobinages, coupe-
circuit ä fusibles, certains types de piles ou accumulateurs.
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4.7 - Protection  par  securite  intrinseque  "i "  [16]

Dans les circuit s ä securite intrinseque, aucune etincelle ni
aucun effet thermique en fonctionnement normal ou dans des
conditions specifiees de defaut, n'est capable de provoquer
l'inflammation d'une atmosphere explosive donnee.

Un materiel  est dit de securite intrinseque s'il ne comporte que
des circuits ä securite intrinseque.

Le materie l electrique  associe  peut etre :

— soit un materiel protege au moyen d'un des six modes de
protection definis precedemment s'il est situe dans la meme
ou une autre atmosphere explosible,

— soit un materiel ordinaire place dans une atmosphere non
explosible.

Un enregistreur de temperature place hors atmosphere explosible
est un materiel associe lorsque son circuit d'entree comporte un
thermocouple place en atmosphere explosible. Le circuit du
thermocouple est de securite intrinseque.

A l'inverse des autres modes de protection dont ia securite est
principatement assuree par l'enveloppe du materiel ce qui
condamne l'ouverture sous tension du materiel, la protection par
securite intrinseque est assuree par les circuits electriques eux-
memes ce qui peut permettre leur accessibilite sous tension.

4.8 - Systemes  electrique s de securit e intrinsequ e [17]

Cette norme definit des prescriptions concernant l'association de
plusieurs materiels reconnus de securite intrinseque et
l'application de ses prescriptions permet entre autre l'utilisation
de cäble multiconducteurs qui assurent les liaisons entre
plusieurs circuits independants de securite intrinseque sans avoir
ä considerer leur melange. Un tel melange conduirait en general
ä un circuit non de securite intrinseque.

5 - LES PROTECTIONS DU MATERIEL ELECTRIQUE POUR

ATMOSPHERES POUSSIEREUSES

Comme pour les risques d'explosion dus aux gaz et aux vapeurs,
il importe d'examiner toutes les possibilites pour eliminer ce
risque avant de rechercher du materiel electrique adapte au
risque d'explosion de poussieres.

Ces possibilites sont les suivantes :

— supprimer l'utilisation des poudres inflammables,

— eviter la formation de poussieres inflammables,

— travailler en circuit ferme,

— travailler sous atmosphere inerte,

— mettre en place des aspirations ä la source,

— eviter les depöts de poussieres sur les appareils et structures
des bätiments ou ä defaut nettoyer frequemment,

~ reduire au minimum l'appareillage electrique utilise.

Les principes de la protection des materiels electriques utilises
en presence de poussieres explosibles sont les suivants :

— les appareils doivent etre suffisamment etanches pour eviter
la penetration des poussieres,

— la surface des materiels ne doit pas pouvoir atteindre une
temperature capable d'enflammer les poussieres en couche
ou en nuage,

— le materiel doit stre concu pour eviter l'accumulation des
poussieres ou fibres.

Les normes concernant les materiels electriques destines ä etre
utilises en presence de poussieres inflammables sont en cours
d'elaboration ä la CEl par le sous-comite 31 H [4]. Le principe de
la protection est que toutes les sources potentielles
d'inflammation soient contenues dans une enveloppe qui soit de

bonne qualite industrielle, qui ne presente pas de risque
electrostatique, qu'elle presente une etancheTte ä la poussiere et
que la temperature maximale de surface soit connue. Cette
temperature maximale de surface ne doit pas depasser les 2/3 de
la temperature d'inflammation Ti du nuage poussiere/air
considere et la temperature minimale d'inflammation pour une
epaisseur de couche de 5 mm de la poussiere concernee
minoree de 75 K (Tmax = Tmin - 75 K et Tmax = 2/3. Ti).

6 - LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX ATMOSPHERES

EXPLOSIBLES

La reglementation francaise pour les industries ä risques couvre
principalement les circuits et materiels electriques utilisables en
atmospheres explosibles. Les materiels electriques en particulier
doivent etre certifies conformes pour utilisation en atmospheres
explosibles.

La reglementation relative ä la construction des materiels est de
la competence du ministere de ['Industrie.

La reglementation relative ä l'utilisation des materiels est de la
competence:

— du ministere du Travail, textes d'applications generales,

— du ministere de ['Industrie pour les secteurs de l'energie
(petrole, mines),

— du ministere de la Defense pour certains etablissements
pyrotechniques.

6.1 - Decret n° 88.1056 du 14 npvembre  1988

Le decret n" 88.1056 du ministere du Travail [18] s'applique ä la
protection des travailleurs dans les etablissements qui mettent en
oeuvre les courants electriques ; voir en particulier l'articie 43
concernant les locaux ou emplacements presentant des dangers
d'incendie et l'articie 44 concernant les zones presentant des
risques d'explosion.

6.2 - Decret n" 78.779 du 17juillet 1978

Le decret n° 78.779 du ministere de ['Industrie [19] prescrit en
outre que le materiel electrique doit etre conforme ä des types
ayant obtenu un certificat de conformite ou de contröle pour
utilisation en atmosphere explosible. II definit les procedures de
certification, introduit une surveillance et renvoie ä des arretes
specifiques seien la destination des materiels,

6.3 - Arrete  du 31 mars  1980

L'arrete du 31 mars 1980 du ministere de l'Environnement [20]
s'applique aux installations classees pour la protection de
l'Environnement et distingue deux types de zones dans
lesquelles peuvent apparattre des atmospheres explosibles :

— de facon permanente ou semi-permanente en
fonctionnement normal,

— de maniere episodique avec une faible frequence et de
courte duree.

L'arrete insiste sur l'importance de la responsabilite de l'exploitant
pour definir les zones ä risque d'expiosion.

6.4 - Directiv e SEVESO du 24juin  1982, modifie e en 1987 et
1988

La prevention des risques industrieis se fait en France ä travers
la legislation des Installations Classees pour la Protection de
l'Environnement (ICPE) [21]. Elle se refere ä une nomenclature
qui, selon la nature de l'activite et le produit employe ou stocke,
definit des seuils de classement en fonction des quantites de
reference (poids, volume, puissance, surface...). Elle distingue
deux types d'activite:

— activite soumise ä autorisation prealable "A" (risque majeur).
Le prefet, conseille par la DRIRE, delivre un arrete
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d'autorisation d'exploitation integrant toutes les prescriptions
de securite, en particulier celles liees aux risques d'explosion,

- activite soumise ä la declaration "D". Le prefet delivre un
recepisse de declaration en y joignant les prescription des
arretes types qui, dans la majorite des cas reprennent les
prescriptions de l'arrete ministeriel du 31 mars 1980.

6.5 - Arrete  du 11 aoüt 1983

L'arrete du 11 aoüt 1983 du ministere de l'Environnement
conceme les silos de stockage de produits organiques [22].

6.6 -Arret e du 19 decembre  1988

L'arrete du 19 decembre 1988 du ministere du Travail [23]
distingue trois types de zones : zone 0, zone 1 et zone 2 pour les
atmospheres explosibles gazeuses. En outre il fournit des
precisions concernant le risque d'explosion des atmospheres
explosibles poussiereuses.

7 - DETERMINATION DES EMPLACEMENTS A RISQUE

D'EXPLOSION

Le guide d'etudes, de realisation et de maintenance de I'UIC [2]
propose des regles pour determiner des emplacements
dangereux et fournit un exemple de methodologie permettant la
classification des emplacements dangereux, figure 2. Nous
rappeions que la protection par inertage consiste ä abaisser la
teneur en oxygene de l'air d'une enceinte ä une valeur
suffisamment faible pour que l'atmosphere resultante ne puisse
pas etre explosive quelle que soit la concentration en gaz ou
vapeurs inflammables. Le gaz d'inertage generalement employe
est l'azote, et parfois du gaz carbonique.
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Figur e 2 :
Exempl e de Schema  logiqu e permettan t la classificatio n

des emplacement s dangereux .

Un moyen de reduire l'etendue d'une zone de type 1 dans un
bätiment est la protection par aspiration ä la source. La diffusion
des gaz ou vapeurs inflammables loin de leur zone d'emission
est empechee par le maintien d'une depression locale tendant ä
canaliser le melange gazeux (par l'intermediaire de gaines) vers

des zones dans lesquelles sä presence ne presente pas de
risque d'explosion. Ce moyen de protection est utilisable dans les

. ateliers oü le nombre de points d'emission est faible.

Autrement il faut realiser une aspiration generale du bätiment.
Mais ces moyens transferent l'atmosphere explosible ä l'exterieur
du bätiment, en general en toiture, ä l'aide de cheminees souvent
metalliques ou dans des dispositifs de recuperation lorsque les
produits sont polluants. L'impact de la foudre sur ou au voisinage
de ces conduits ou de ces dispositifs de recuperation doit etre
exclu.

Le projet de norme CEl 79-10 2eme edition [1] propose
egalement des regles pour determiner des zones dangereuses et
des exemples de caicul des dimensions de ces zones.

Deux exemples parmi ceux indiques dans le projet illustren! le
volume des zones 1 et 2 lorsqu'il existe des possibilites de fuite
du carburant, figures 3 et 4.

C* schür» n'utpssa ractwil*

Figur e 3 :
Installatio n de remplissag e de camions-citernes,  ä

l'exterieur , pour de l'essence , remplissag e par le haut .
C« SUMM n'fstpas ä rächaS»

-tS7
GJnvau

ngure  4 :
Reservoir  de stockage  de liquid e inflammable,  situ e ä

l'exterieur , comportant  un toi t fixe  et ne comportant  pas de
toi t flottan t interieur .

Bien que toute la structure d'un reservoir soit metallique, la figure
4 montre qu'un impact de foudre peut enflammer l'atmosphere
explosive au niveau d'un event ou de toute fuite. Le Systeme de
protection foudre devrait etre dispose au delä de ces zones
explosives.

En ce qui concerne l'exemple de la figure 3, il est preferable de
differer le chargement du carburant pendant l'orage, meme
lorsque le camion citerne est abrite.

8 - LA MANUTENT10N DE PRODUITS PRODUISANT DES
POUSSIERES INFLAMMABLES

Les installations classees transportant, manipulant et stockant
des produits agro-alimentaires generateurs de poussieres
inflammables sont classees en zone explosible de type 20, 21 et
22. Un bätiment comportant par exemple un broyeur de graines
peut etre classe en zones 20 et 21 lorsque de la poussiere est
mise en Suspension pendant le broyage et que les differentes
operations (chargement de la tremie, ensachage...) s'effectuent ä
l'air libre, voir figure 5a. II taut donc exclure ä l'interieur du
bätiment toute possibilite d'etincelles susceptibles d'etre
produites par l'impact de la foudre sur la structure du bätiment.
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Les zones 20 et 21 peuvent etre reduites en placant des
dispositifs d'aspiration de poussieres au-dessus des sources de
degagement de poussieres, figure 5b. Outre le confort pour le
personnel, des materiels electriques de securite pour la zone 22
moins couteux que ceux utilises pour les zones 20 et 21, peuvent
etre utilises. Les poussieres collectees dans des gaines
d'aspiration sont acheminees vers un depoussiereur ä manche
filtrante qui reduit les rejets de poussieres ä l'exterieur ä une
concentration inferieure ä 50 mg/m3. Cette valeur de SO mg/m3,
imposee par la reglementation, est tres inferieure aux valeurs de
concentrations explosives de 30 ä 70 g/m3 de la majorite des
poussieres combustibles [3].

Figur e 5

L'impact de foudre sur la cheminee metallique de rejet ne
provoquera pas l'explosion des rejets mais le courant de foudre
peut cheminer dans les conduits d'extraction et en particulier en
amont du depoussiereur oü peuvent exister des concentrations
explosives.

Deux causes d'explosion peuvent se produire :

— etincelage au niveau des discontinuites eventuelles de
gaines d'aspiration,

— etincelles par Charge et decharge de la poussiere, qui est en
general isolante, du fait de l'elevation en potentiel des gaines
d'extraction pendant le passage du courant de foudre.

En consequence, les gaines en aval du depoussiereur et en
particulier la cheminee de rejet devront etre tres bien reliees ä la
terre par le plus court chemin possible.

Le chargement et le dechargement de silo de produits agro-
alimentaires [24] engendrent egalement des atmospheres
explosives poussiereuses, figure 6. En outre, certains produits
comme les tourteaux peuvent eventuellement desorber du
solvant qui a servi ä extraire l'huile de la graine, creant en plus
des atmospheres explosives gazeuses.

Figur e 6

9 - LA PROTECTION FOUDRE DES INSTALLATIONS  A

RISQUE

En general, l'etude prealable d'une installation classee
comprenant des emplacements ä risque d'explosion conclura ä la
mise en oeuvre de protection vis-ä-vis de la foudre. Toutefois le
Systeme de protection foudre devra etre choisi judicieusement
pour ne pas augmenter, par les effets de pointe ou autres, la
probabilite d'impact sur l'installation.

Par ailleurs les effets indirects tels que les etincelles possibles
sur le chemin ou ä proximite de l'ecoulement du courant de
foudre devront etre reduits voire exclus.

Au cours de ces demieres annees, trois canalisations de gaz
enterrees de 5 mm d'epaisseur, ont ete perforees par la foudre.
Ces perforations ont ete mises en evidence par la fuite de gaz et
son inflammation au cours ou en fin d'orages. Les crateres sur
les canalisations ont indique que l'impact de foudre a fondu et
expulse un volume d'acier relativement important estime ä 1 200
rnnr5 pour l'un des crateres et ä 2 900 mirft pour un autre
necessitant une energie respectivement de 7 300 J et 17 400 j
environ, soit une Charge de 340 C et de 814 C en considerant
une tension d'arc de 20 volts. De tels impacts ne semblent
possibles qu'avec des intensites de courant de foudre pouvant en
valeur crete depasser 500 kA pour la premiere impulsion, ce qui
correspond ä moins de 1 % des courants crete de foudre, et
surtout des courants de valeur et de duree relativement elevees
par rapport aux valeurs moyennes estimees pour provoquer de
tels crateres, suffisamment profonds pour percer une canalisation
de 5 mm d'epaisseur.

Cet exemple d'accident exceptionnel montre que des
canalisations de gaz et eventuellement des reservoirs dont
l'epaisseur des parois est de 5 mm peuvent contre toute attente
etre percees par la foudre. Toutefois un tel evenement concerne
moins de 1 % des impacts de foudre se produisant sur un site ce
qui peut etre acceptable compte tenu de l'occurrence d'impact en
general faible sur un emplacement donne de surface inferieure ä
un hectare.

Toutefois, il est preferable que les parois et separations des
emplacements ä zone 0 ne soient pas accessibles aux impacts
directs de la foudre. En consequence ces emplacements doivent
se situer ä l'interieur des infrastructures accessibles par la foudre.

Le canal de foudre et le point de connexion foudre sur une
structure ou un Systeme de protection foudre etant ä temperature
tres elevee doivent etre exclus de la zone 1 oü l'atmosphere
explosive peut se produire occasionnellement en fonctionnement
normal du process. En consequence, le Systeme de protection
foudre (SPF) devra etre place ä l'exterieur du volume delimite par
la zone 1.

Le volume de la zone 1 pour les gaz et de la zone 21 pour les
poussieres est en general defini pour le choix des materiels
electriques destines ä etre places dans cette zone pour le
fonctionnement du process. Pour eviter d'avoir differents types de
materiel dans une unite oü se trouvent des emplacements ä
risque d'explosion, le chef d'etablissement definit des volumes ä
proteger parfois importants pour assurer au mieux la securite vis-
ä-vis du risque permanent apporte par le materiel electrique. II
est probable que pour la protection vis-a-vis de ia foudre oü le
risque est ä faible occurrence, le volume de la zone 1 consideree
puisse etre reduit. Toutefois la definition des emplacements ä
risque d'explosion est de la competence du chef d'etablissement
et des DRIRE (Direction Regionale de ['Industrie, de la
Recherche et de l'Environnement) et une reduction du volume de
la zone 1 vis-ä-vis du risque foudre devra etre justifiee.

Par ailleurs la zone 1 est souvent determinee par des operations
particulieres telles que les mouvernents de produits
inflammables, (remplissage, purge, evacuation, transport...)
auxquelles il est possible de surseoir ä l'approche d'un orage en
mettant l'installation en veille et/ou en l'isolant des reseaux
exterieurs. De telles mesures preventives sur le process peuvent
reduire les emplacements ä risque d'explosion et parfois etre le
seul moyen pour eviter une explosion.
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Comme dans la zone 2 l'atmosphere explosive ne peut etre
presente qu'en fonctionnement anormal de l'installation et que la
duree de presence eventuelle est faible, le SPF peut etre installe
dans cette zone 2 qui entoure la zone 1 et/ou la zone 0. Toutefois
si le dispositif de capture de la foudre comporte des circuits
electriques destines ä favoriser la capture, ll devra repondre ä la
reglementation des materiels electriques utilisables en
atmospheres explosibles, en particulier lorsqu'une source
d'alimentation est presente constamment.

Une structure metallique importante et bien reliee au circuit de
terre ou un Systeme de protection foudre adequat peut donc
envelopper un emplacement ä risque d'explosion defini par une
zone 0 et/ou 1.

Comme une partie du courant de foudre va se disperser dans
toutes les structures metalliques de l'installation et que des
potentiels importants peuvent se produire entre parties
metalliques voisines isolees volontairement ou involontairement,
des dispositions doivent etre prises pour exclure toutes
possibilites d'etincelles dans les zones 0 et 1 de l'installation.

Les composants naturels ou ajoutes pour favoriser l'ecoulement
des courants de foudre et leur dispersion dans le sol devront etre

conformes aux normes en vigueur definis dans l'arrete du 28
janvier 1993 [25] et l'equipotentialite des masses et des terres
devra etre realisee et verifiee.

En effet, l'installation d'un Systeme de protection foudre externe,
bien que necessaire, peut etre encore insuffisante pour exclure
toutes sources d'inflammation secondaires, liees au passage du
courant de foudre dans les structures de l'installation et ä
l'influence de l'elevation en potentiel de la structure sur le
contenu lui-meme.

Ce qui Importe est la protection du contenu de l'installation
industrielle et rarement la protection des infrastructures elles-
memes sauf si elles ont une incidence directe sur le contenu.

En consequence, l'etude prealable de la protection foudre d'une
installation classee devra tenir compte surtout du contenu de
l'installation, des diverses operations qui agissent sur ce
contenu : transport, manipulation, production, conditionnement,
stockage, et des reseaux penetrant dans l'installation
susceptibles d'induire des effets secondaires des courants de
foudre.
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surpression interne "p".

[12] Norme EN 50017 - 1994 - (NF EN 50017 - mai 1995) -
Materiel pour atmospheres explosibles - Protection par
remplissage pulverulent "q".

[13] Norme EN 50018 - 1994 - (NF EN 50018 - avril 1996) -
Materiel pour atmospheres explosibles - Protection par
enveloppe antideflagrante.

[19]

[20]

[21]

[22]

[23]

[24]

[25]

Ministere de l'Environnement - Arrete du 11 aout 1983.
Relatif aux regles techniques auxquelles doivent
satisfaire les silos et les instailations de stockage de
cereales, graines, produits alimentaires et tous autres
produits organiques degageant des poussieres
inflammables, au titre de la protection de
l'environnement.

Ministere du Travail - Arrete du 19 decembre 1988 relatif
aux conditions d'installations des materiels electriques
sur les emplacements representant des risques
d'explosion.

INRS - recommandation R266 - Stockage de produits
alimentaires pulverulents - Prevention des risques
d'incendie et d'explosion.

Ministere de l'environnement - Arrete du 28.011993
concernant la protection contre la foudre de certaines
installations classees.
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